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Jean-Pierre Savignac

RETROUVEZ - NOUS !
jpsavignac@cessonsevigne2026.fr
+33 07 68 89 16 66

CONTACTER  
Jean-Pierre Savignac :

FAIRE UN DON 
POUR LA CAMPAGNE
Nom / Prénom : .........................................................................................................

Téléphone : .....................................................................................................................

Adresse : ...........................................................................................................................

Courriel : ...........................................................................................................................

Procurations : Si vous cherchez une personne à qui donner 
procuration, vous pouvez nous contacter à l’adresse : 
directioncampagnejps2026@gmail.com

Pour mon soutien, je rédige un chèque bancaire  
de ........................................................................ € à l’ordre de :

•	 par chèque à l’ordre de : 
M. Patrick PLEIGNET, mandataire financier du candidat  
Jean-Pierre Savignac 
et adressé à : Patrick PLEIGNET,  
7, rue de la Tremblaie - 35510 Cesson-Sévigné 

•	 par virement sur le compte de campagne :  
FR76 1558 9351 1300 1451 1954 063 

Une attestation ouvrant droit à réduction d’impôts dans les limites 
fixées par la loi de finances en vigueur (*) me sera ainsi délivrée.

(*) Ce don (maximum 4 600 euros) permet de bénéficier d’une réduc-
tion d’impôts de 66 %, dans la limite de 20 % du revenu imposable.  
Un versement en espèces ne donne droit à aucune réduction d’impôts.

Construire une démocratie 
locale au plus près des 
Cessonnais :

DÉMOCRATIE LOCALE 
ET PARTICIPATION 
CITOYENNE

•	 Nous avons renforcé le lien 
entre habitants et élus grâce 
aux référents de quartier et 
aux cafés citoyens.

•	 Le budget participatif  
(100 000 euros par an depuis 
2020) a permis de rapprocher 
porteurs de projets, services 
municipaux et élus dans une 
logique de co-construction.

VIE ASSOCIATIVE

Le dynamisme associatif est 
une richesse cessonnaise 
et nous avons affirmé un 
soutien fort à tous ceux qui 
animent la vie locale :

•	 Les subventions directes ont 
augmenté de 29% .

•	 Les « États généraux 
associatifs » ont abouti à 
de nouveaux critères de 
subventions plus lisibles et 
équitables.

Cesson-Sévigné a 
pleinement vécu l’aventure 
olympique – notre commune 
a été l’une des villes étapes 
du parcours de la flamme 
olympique en Ille-et-Vilaine – 
dans la droite ligne de notre 
politique sportive ambitieuse 
et accessible à tous :

SPORT

•	 Modernisation du nouveau 
stade d’eaux vives aujourd’hui 
aux standards internationaux.

•	 Labellisation « ville 
européenne du sport 
2026 » par la Commission 
européenne.

•	 Création de 2024 m² 
d’installations sportives en 
accès libre (Champagné  
et ViaSilva).

CULTURE 

Une vie culturelle accessible 
à tous est au cœur de notre 
action depuis 2020 :

•	 Une médiathèque à 
l’aménagement rénové et aux 
horaires élargis .

•	 Un Carré Sévigné modernisé.
•	 Une saison culturelle 

diversifiée.



Nous avons fait le choix d’un 
investissement durable pour 
l’avenir de nos enfants :

ÉDUCATION ET JEUNESSE

•	 Création d’une nouvelle école 
à ViaSilva (ouverture 2027).

•	 Rénovation totale de l’école 
Beausoleil pour un coût de 
12M € (entre 2027 et 2029).

•	 Construction d’une cuisine 
centrale (ouverture en février 
2026).

•	 Ouverture d’un «city stade» 
pour encourager les jeunes 
à pratiquer le sport et lutter 
contre la sédentarité.

ACTIONS 
& PROJETS 
PHARES
de notre mandature.

Chères Cessonnaises, Chers Cessonnais,

Depuis 2020, fidèle à mes engagements, je me suis em-
ployé, avec mon équipe, à porter de multiples projets au 
bénéfice de tous.

Malgré un contexte budgétaire contraint (gel de la taxe 
d’habitation, gel de la dotation globale de fonctionne-
ment, augmentation par l’État de nombreux postes de 
dépenses), nous avons agi afin de préserver le cadre de 
vie qui fait la force de notre commune, tout en assu-
rant l’accueil des nouvelles populations, notamment 
avec un « plan écoles » ambitieux. Prolonger la ville-jar-
din, assurer votre sécurité, accélérer la transition écolo-
gique, poursuivre des politiques sociales, sportives et 
culturelles exigeantes, telles ont été nos priorités durant  
ces 5 dernières années.

Loin d’être un document bilan, ce fascicule rassemble 
quelques-unes des actions et projets phares de notre 
mandature. Nous avons travaillé sans relâche, en concer-
tation avec vous, pour mettre en œuvre notre programme 
et répondre à vos attentes.

Fidèlement,
 

Jean-Pierre Savignac
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SÉCURITÉ

•	 La création d’un hôtel des 
polices mutualisé pour favoriser 
la proximité et la synergie entre 
Police municipale et Police 
nationale.

•	 L’installation de près de 30 
nouvelles caméras de vidéo-
surveillance (portant le total 
à 67) pour une baisse de la 
délinquance de 10% en 2 ans.

La première des libertés 
est la sécurité, nous l’avons 
renforcée par :

CADRE DE VIE

Maintenir notre cadre de vie 
et préserver la ville-jardin a 
été une priorité :

•	 Maintien de 70 % du territoire 
en zone agricole ou naturelle.

•	 Une politique d’urbanisme par 
et pour les Cessonnais avec 
des logements respectant 
l’identité urbaine cessonnaise.

•	 Un Plan Local de l’Habitat 
(PLH) fortement négocié  
avec Rennes métropole, 
plafonnant la part de 
logements sociaux (25%), 
favorisant le logement 
étudiant et protégeant 
l’intégralité du tissu 
pavillonnaire.

•	 Obtention de la Fleur d’Or.

ACTION SOCIALE ET 
SOLIDARITÉS

Prendre soin de chacun pour 
favoriser le vivre ensemble 
s’est matérialisé dans votre 
quotidien :

•	 Le C’son bus offre aux 
personnes en perte 
d’autonomie un transport 
à la demande pour leurs 
rendez-vous.

•	 Création des « ateliers 
numériques » et mise en 
place de micro-crédits 
personnels. 

•	 Étude du regroupement de 
la résidence d’Automne et de 
l’EHPAD pour mieux prendre 
en charge nos anciens.Cesson-Sévigné s’est 

engagée résolument pour 
la transition écologique 
afin d’offrir un cadre de vie 
durable, pour tous :

TRANSITION ÉCOLOGIQUE

•	 Réduction de plus de 40% de 
la consommation énergétique 
et de nos gaz à effets de serre.

•	 Rénovation de 80% du 
patrimoine municipal dont la 
Halle des Sports du lycée.

•	 Création de deux parcs 
photovoltaïques (au parc du 
Bois de la justice et le long du 
chemin de Bray) pour un total 
de 10,5 ha.

•	 Plantation de plus de  
4 000 arbres portant notre 
patrimoine arbustif à 33 000.


